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Motion

La Chambre des Députés,

• Considérant les réflexions menées au sein de la Commission des Institutions
relatives à la digitalisation des opérations électorales ;

• Considérant que ladite Commission a examiné les systèmes de vote électronique
existant à l'étranger, les technologies disponibles, ainsi que la complexité
technique et organisationnelle qu'impliquerait leur éventuelle mise en place au
Luxembourg ;

• Considérant qu’un consensus s'est dégagé au sein de la Commission en faveur d’un
système électoral permettant aux électeurs de choisir entre un vote digital et un
vote sur bulletin papier, ouvrant ainsi la voie à l'instauration d’un modèle hybride ;

• Considérant qu'un système de vote électronique à distance par Internet devra être
conçu dans le respect absolu des exigences de sécurité, de protection des données,
de transparence et de fiabilité du processus électoral ;

• Considérant qu'un large accord s'est formé au sein de la Commission des
Institutions pour privilégier une approche progressive avant d'envisager toute
généralisation du vote électronique ;

• Considérant enfin que la complexité du système électoral luxembourgeois
constitue un argument déterminant en faveur d'une digitalisation qui pourrait
réduire les risques d’erreurs lors du vote ;



invite le Gouvernement à

• Élaborer un projet de système de vote électronique à distance par Internet,
garantissant la sécurité, la fiabilité, la transparence et la protection des données
personnelles ;

• Examiner les conditions nécessaires à la constitution d’un échantillon
représentatif d'électeurs, en vue de la mise en œuvre d'un projet pilote destiné à
tester le fonctionnement opérationnel d'un vote électronique ;

• Présenter endéans cinq mois une feuille de route détaillant notamment les options
technologiques envisageables, les coûts prévisionnels, ainsi que les exigences
techniques et opérationnelles.
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